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(54) Bloc de jonction pour conducteurs électriques

(57) Bloc de jonction comportant une barrette con-
ductrice (3) présentant un tronçon (51) muni d’une alvéo-
le (54) pour recevoir une portion d’extrémité d’un câble
électrique, ladite alvéole (54) étant délimitée partielle-
ment par un siège (56) ; une lame ressort (4) présentant
une première (58) et une seconde (59) branche et un
tronçon incurvé (60), ladite lame ressort (4) étant adaptée
à se déformer pour laisser ladite portion d’extrémité s’in-

sérer entre ledit siège (56) et l’arête d’extrémité (61) de
ladite première branche (58) ; ledit tronçon (51) muni
d’une alvéole (54) appartenant à une portion présentant
également un tronçon (52) muni d’une butée dont une
extrémité se raccorde à une extrémité dudit tronçon (51)
muni d’une alvéole, la portion d’extrémité de ladite se-
conde branche (59) regardant, du côté opposé à ladite
première branche (58), ladite butée de ladite barrette (3).
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Description

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0001] On sait que de tels blocs de jonction sont utili-
sés, notamment dans les armoires électriques, afin de
relier électriquement entre eux deux conducteurs élec-
triques ou plus.
[0002] On connaît des blocs de jonction à engager sur
un rail conducteur en Ω , munis d’un boîtier isolant pré-
sentant deux faces principales (l’une partiellement
ouverte et l’autre fermée) et des faces latérales reliant
les faces principales. Dans ce boîtier sont ménagés deux
conduits d’introduction de portions d’extrémités de câ-
bles électriques et un logement d’accueil d’un sous-en-
semble formé d’une barrette conductrice et de deux la-
mes ressort.
[0003] Les barrettes de tels sous-ensembles compor-
tent deux alvéoles pour recevoir les portions d’extrémité
des câbles électriques, chaque alvéole étant délimitée
par des surfaces dont une forme un siège.
[0004] Chaque lame ressort présente deux branches
reliées l’une à l’autre par un tronçon incurvé.
[0005] Les portions d’extrémité des deux branches de
chaque lame ressort sont préalablement engagées dans
l’alvéole correspondante pour former le sous-ensemble
à introduire dans le logement d’accueil par la face ouverte
du boîtier.
[0006] Dans ce sous-ensemble ainsi formé, pour cha-
que lame ressort, l’une des branches vient en appui con-
tre le siège de l’alvéole correspondante tandis que l’autre
branche est en appui contre la surface de l’alvéole op-
posée au siège.
[0007] Lorsque ce sous-ensemble est disposé dans le
logement d’accueil, chaque conduit d’introduction de câ-
ble ménagé dans le boîtier débouche dans une alvéole
correspondante de la barrette.
[0008] Chaque lame ressort est adaptée à se déformer
pour laisser la portion d’extrémité d’un câble, lorsqu’il est
engagé dans ladite alvéole, s’insérer entre le siège et
une arête d’extrémité de la lame ressort et, si le câble
est ensuite sollicité à être retiré du bloc, à coincer la por-
tion d’extrémité du câble entre le siège et l’arête d’extré-
mité.

OBJET DE L’INVENTION

[0009] L’invention vise à fournir un bloc de jonction sûr,
fiable et à la fois simple et commode à assembler. Elle
propose à cet effet un bloc de jonction comportant :

- une barrette conductrice présentant un tronçon muni
d’une alvéole pour recevoir une portion d’extrémité
d’un câble électrique, ladite alvéole étant délimitée
partiellement par un siège ;

- une lame ressort présentant une première et une
seconde branche et un tronçon incurvé reliant l’une
à l’autre lesdites première et seconde branches, la-

dite lame ressort étant adaptée à se déformer pour
laisser ladite portion d’extrémité du câble, lorsqu’il
est engagé dans ladite alvéole, s’insérer entre ledit
siège et l’arête d’extrémité de ladite première bran-
che et, si ledit câble est ensuite sollicité à être retiré
dudit bloc, à coincer ladite portion d’extrémité du câ-
ble entre ledit siège et ladite arête d’extrémité ; et

- un boîtier isolant présentant un logement d’accueil
de ladite barrette et de ladite lame ressort et un con-
duit d’introduction de ladite portion d’extrémité du
câble, ledit conduit d’introduction débouchant dans
ladite l’alvéole ;

caractérisé en ce que ledit tronçon muni d’une alvéole
appartient à une portion de ladite barrette, ladite portion
présentant également un tronçon muni d’une butée dont
une extrémité se raccorde à une extrémité dudit tronçon
muni d’une alvéole et en ce que la portion d’extrémité de
ladite seconde branche regarde, du côté opposé à ladite
première branche, ladite butée de ladite barrette.
[0010] Ainsi lorsque la lame ressort est sollicitée à flé-
chissement lors de l’introduction de la portion d’extrémité
d’un câble, l’effort exercé sur la première branche fait
que la seconde branche vient contre la butée du tronçon
de la barrette muni de cette butée. Le maintien en position
de la seconde branche entraîne le fléchissement de la
lame ressort de sorte que la première branche s’écarte
du siège pour permettre l’insertion du conducteur.
[0011] La présence d’un tronçon muni d’une butée sur
la barrette permet ainsi de ne pas avoir à engager dans
l’alvéole la lame ressort par ses deux branches, la portion
d’extrémité d’une de ces branches étant disposée en re-
gard du tronçon muni d’une butée de la barrette, en de-
hors de cette alvéole.
[0012] Le déport du tronçon muni d’une butée en de-
hors et à distance de l’alvéole permet de faire coopérer
la lame ressort avec la barrette dans des conditions mé-
caniques plus favorables que dans le cas où les portions
d’extrémité des deux branches de la lame ressort sont
insérées dans l’alvéole.
[0013] En particulier, l’effort d’insertion d’un câble
électrique est ici réduit, améliorant ainsi le confort d’uti-
lisation, tout en étant suffisant pour assurer un bon con-
tact électrique.
[0014] Selon des caractéristiques préférées, pour des
raisons de simplicité, de commodité et d’économie de
mise en oeuvre lors de l’assemblage :

- ledit tronçon muni d’une alvéole et ledit tronçon muni
d’une butée sont raccordés transversalement, ladite
portion à laquelle appartiennent ledit tronçon muni
d’une alvéole et ledit tronçon muni d’une butée étant
une portion en L ;

- ledit tronçon muni d’une alvéole et ledit tronçon muni
d’une butée sont dans le prolongement l’un de
l’autre ; et/ou

- ledit tronçon muni d’une butée comporte, du côté
opposé à ladite alvéole, une oreille dont la face la
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plus proche de ladite alvéole forme ladite butée.

[0015] Selon d’autres caractéristiques préférées, pour
les mêmes raisons que celles indiquées ci-dessus :

- ladite oreille est inclinée en direction de ladite
alvéole ; et éventuellement

- ladite seconde branche de ladite lame ressort pré-
sente une forme en coude adaptée à coopérer avec
ladite oreille.

[0016] L’inclinaison de l’oreille en direction de l’alvéole
permet, par coopération avec la lame ressort, de repren-
dre la majeure partie des efforts exercés sur cette lame
en présence d’un conducteur dans l’alvéole, la lame res-
sort venant se plaquer contre l’oreille correspondante de
sorte que cette lame ne vient pas s’appuyer excessive-
ment contre le boîtier isolant lorsqu’elle est sollicitée par
le conducteur.
[0017] Les principaux efforts mécaniques transver-
saux à la barrette s’exercent ainsi essentiellement au
niveau de l’oreille et non pas au niveau du boîtier isolant
ce qui assure une meilleure fiabilité et une sécurité d’uti-
lisation améliorée.
[0018] Au surplus, avec la lame ressort et la barrette
du bloc de jonction selon l’invention il est même possible
par exemple, lorsque l’on met en oeuvre les caractéris-
tiques préférées exposées ci-après, de monter séparé-
ment dans le boîtier isolant la lame ressort et la barrette.
[0019] Ainsi, selon des caractéristiques préférées,
pour des raisons de simplicité, de commodité et d’éco-
nomie de mise en oeuvre :

- ladite lame ressort est adaptée à se déformer pour
franchir un point dur par rapport à ladite barrette afin
de disposer ladite arête d’extrémité de la première
branche de ladite lame en regard dudit siège dans
ladite alvéole.

[0020] Le passage du point dur pour disposer l’arête
d’extrémité de la lame ressort en regard du siège fait qu’il
n’est plus nécessaire de prédisposer aucune des deux
branches de la lame ressort dans l’alvéole.
[0021] Le pré-assemblage entre la barrette et la lame
ressort pour former le sous-ensemble n’étant plus requis,
il est possible de réaliser un assemblage successif au
sein du boîtier de la lame ressort puis de la barrette.
[0022] L’installation successive dans le boîtier de la
lame ressort puis de la barrette assure ainsi un assem-
blage simple et facile.
[0023] Selon d’autres caractéristiques préférées, pour
des raisons de simplicité, de commodité et d’économie
de mise en oeuvre à l’assemblage comme à l’utilisation :

- ledit boîtier comporte deux faces principales reliées
par des faces latérales, ledit conduit d’introduction
présentant avec ledit logement d’accueil une zone

commune au moins partiellement fermée au niveau
des deux faces principales, la portion du logement
d’accueil distincte de ladite zone commune étant au
moins partiellement ouverte au niveau d’une desdi-
tes faces principales pour accueillir ladite barrette et
ladite lame ressort ;

- ladite zone commune débouche dans ladite alvéole
et la portion d’extrémité de ladite première branche
de la lame ressort est disposée dans ladite zone
commune ;

- ledit boîtier comporte un rampe de guidage de ladite
portion d’extrémité de ladite première branche de la
lame ressort vers ladite zone commune ; et/ou

- ladite rampe appartient à un coin.

[0024] La fermeture partielle de la zone commune au
conduit d’introduction et au logement d’accueil est ren-
due possible par le fait que la lame ressort est assemblée
indépendamment de la barrette. Il est ainsi rendu possi-
ble, dans un premier temps, d’introduire la lame ressort
dans le boîtier par la partie ouverte du logement d’accueil
puis, dans un deuxième temps, de déplacer la lame res-
sort pour que vienne se loger une portion de cette lame
dans la zone commune partiellement fermée et enfin,
dans un troisième temps, d’assembler la barrette pour
maintenir en position la lame ressort ainsi disposée.
[0025] La zone partiellement fermée commune au
conduit d’introduction et au logement d’accueil permet
ainsi d’assurer un guidage optimal de la portion d’extré-
mité du câble vers l’alvéole au cours de son insertion
empêchant ainsi à la portion d’extrémité du câble, en
particulier au voisinage de l’alvéole, de s’échapper du
bloc de jonction transversalement aux faces principales
de ce bloc.
[0026] Selon d’autres caractéristiques préférées, pour
les mêmes raisons que celles indiquées ci-dessus :

- ledit boîtier comporte dans ledit logement d’accueil
un pion, autour duquel est disposée ladite lame
ressort ; et/ou

- ledit pion se situe entre lesdites première et seconde
branches de ladite lame ressort, au voisinage dudit
tronçon incurvé.

[0027] La présence du pion facilite la mise en place de
la lame ressort dans la zone partiellement fermée en
jouant le rôle de support autour duquel la lame ressort
pivote pour être mise en position dans le conduit d’intro-
duction.
[0028] Selon d’autres caractéristiques préférées, pour
les mêmes raisons que celles indiquées ci-dessus :

- ledit boîtier comporte dans ledit logement d’accueil
un autre pion situé entre lesdites première et secon-
de branches de ladite lame ressort et à l’opposé dudit
tronçon incurvé par rapport audit pion.

[0029] Le pion supplémentaire joue le rôle de pion de
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butée permettant de limiter le débattement de la première
branche de la lame ressort.
[0030] Selon d’autres caractéristiques préférées, pour
les mêmes raisons que celles indiquées ci-dessus :

- ladite barrette présente des moyens d’encliquetage
adaptés à coopérer avec des moyens d’encliqueta-
ge complémentaires que comporte ledit boîtier ;

- lesdits moyens d’encliquetage de ladite barrette
comportent au moins un bossage et lesdits moyens
d’encliquetage complémentaires dudit boîtier com-
portent une paroi présentant un renfoncement adap-
té à recevoir ledit bossage ;

- ladite paroi est flexible ;
- ledit bloc comporte deux dites lames ressort et ladite

barrette comporte deux dites portions présentant
chacune un tronçon muni d’une butée et un tronçon
muni d’une alvéole, ladite barrette comportant éga-
lement un tronçon central dont chaque extrémité se
raccorde à une respective desdites portions par l’ex-
trémité du tronçon muni d’une butée correspondant
opposée à celle raccordée au tronçon muni d’une
alvéole ;

- chaque dit tronçon muni d’une butée se raccorde
transversalement audit tronçon central et audit tron-
çon muni d’une alvéole correspondant ; et/ou

- lesdits tronçons munis d’une butée, lesdits tronçons
munis d’une alvéole et ledit tronçon central sont dans
le prolongement les uns des autres, ladite barrette
étant rectiligne.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0031] L’exposé de l’invention sera maintenant pour-
suivi par la description détaillée d’un exemple de réali-
sation, donnée ci-après à titre illustratif et non limitatif,
en référence aux dessins annexés. Sur ceux-ci :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un bloc de
jonction dans lequel ont été insérés des embouts de
câblage de diamètres différents ;

- la figure 2 est une vue en élévation de ce bloc de
jonction prise de devant sur la figure 1 mais sans
que les embouts de câblage n’aient été introduits
dans ce bloc ;

- les figures 3 à 5 sont trois vues en élévation similaires
à la figure 2 présentant les différentes opérations
d’assemblage de lames ressort et d’une barrette
conductrice que comporte ce bloc de jonction ;

- les figures 6 et 7 sont deux vues en élévation-coupe
selon un plan parallèle et centré par rapport aux fa-
ces principales du bloc de jonction prises respecti-
vement avant et après que l’une des branches de
chacune des lames ressort assemblées n’ait été en-
gagée dans une alvéole correspondante ménagée
dans la barrette ;

- la figure 8 est une vue similaire à la figure 1 mais
prise sous un angle différent et illustrant l’opération

de retrait d’un embout de câblage à l’aide de l’extré-
mité plate d’un tournevis ;

- la figure 9 est une vue agrandie du détail repéré par
IX sur la figure 8;

- la figure 10 est une vue en élévation-coupe d’un bloc
de jonction semblable à celui représenté sur les fi-
gures 1 à 9 auquel a été ajouté un pied de contact
à mettre en liaison électrique avec un rail conducteur
en Ω ;

- la figure 11 est une vue en élévation-coupe de ce
bloc prise selon un plan perpendiculaire et centré
par rapport aux faces principales du bloc de
jonction ;

- la figure 12 est une vue en perspective illustrant
l’opération d’assemblage de ce pied de contact au
bloc de jonction ;

- les figures 13 et 14 sont respectivement une vue en
élévation et une vue en perspective représentant iso-
lément ce pied de contact ;

- les figures 15 et 16 sont deux vues en perspective
du bloc de jonction muni du pied de contact illustré
en figures 10 à 14, respectivement prises avant et
après l’opération d’enclenchement de ce bloc au rail
en Ω ;

- les figures 17 et 18 sont deux vues similaires aux
figures 15 et 16 mais sans que ne soit représenté le
boîtier isolant que comporte ce bloc de jonction ;

- les figures 19 et 20 sont deux vues similaires à la
figure 17, mais sans que ne soit représenté la bar-
rette et les lames ressort, pour deux variantes du rail
en Ω représenté en figures 17 et 18 ;

- la figure 21 est une vue en perspective représentant
un ensemble constitué d’un bloc de jonction repré-
senté en figures 1 à 9, dans lequel ont été insérés
des embouts de câblage de diamètres différents, et
d’une cloison amovible emboîtée dans ce bloc ;

- la figure 22 est une vue représentant cette cloison
et ce bloc de jonction détachés l’un de l’autre ;

- la figure 23 est une vue en perspective d’une série
d’ensembles formés chacun d’un bloc de jonction et
d’une cloison disposés les uns contre les autres sur
un rail en Ω ;

- les figures 24 à 26 sont trois vues en perspective
illustrant les différentes opérations d’assemblage
d’un deuxième mode de réalisation du bloc de
jonction ;

- les figures 27 et 28 sont deux vues en élévation-
coupe prises selon un plan parallèle et centré par
rapport aux faces principales du bloc de jonction il-
lustrant respectivement ce bloc de jonction sans et
avec le pied de contact représenté en figures 13 et
14;

- la figure 29 est une vue en perspective d’un troisième
mode de réalisation du bloc de jonction ;

- les figures 30 à 33 sont quatres vues en élévation
illustrant les différentes opérations d’assemblage de
ce bloc de jonction ;

- la figure 34 est une vue en élévation-coupe prise
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selon un plan parallèle et centré par rapport aux fa-
ces principales du bloc de jonction ; et

- la figure 35 est une vue similaire à la figure 33 mais
où le bloc de jonction est muni d’un pied de contact.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN EXEMPLE DE REA-
LISATION

[0032] Le bloc de jonction 1 représenté en figures 1 à
12 comporte un boîtier isolant 2, une barrette conductrice
3 et deux lames ressort 4.
[0033] Le boîtier isolant 2 est en matière plastique
moulée et présente deux faces principales 5 et 6 reliées
l’une à l’autre par une face latérale avant 7, une face
latérale arrière 8, une face haute 9 et une face basse 10.
[0034] La face 6 est entièrement occultée par une cloi-
son 22 tandis que la face 5 est partiellement ouverte.
[0035] Ce boîtier comporte une patte d’accrochage 15,
une patte d’enclenchement 16 à un rail en Ω, deux con-
duits d’introduction de câbles 32, deux conduits de ma-
noeuvre 33 et un logement d’accueil 39 (figure 3) de la
barrette 3 et des lames ressorts 4.
[0036] Les pattes 15 et 16 sont situées du côté de la
face 8. Entre ces pattes s’étend une fente 17 ménagée
à l’intérieur du boîtier 2 et débouchant au niveau de la
face 8.
[0037] La patte d’accrochage 15 comporte deux por-
tions identiques 19 de part et d’autre de la fente 17, cha-
que portion présentant en regard de la patte d’enclen-
chement un renfoncement 20 adapté à recevoir comme
on le verra ci-après une aile d’un rail en Ω.
[0038] La patte d’enclenchement 16 présente trois
cloisons 25, 26 et 27 s’étendant sensiblement transver-
salement à la face 8. La cloison 25 la plus proche de la
patte d’accrochage est séparée par la fente 17 en deux
portions identiques 18. Chaque portion 18 présente une
dent 24 en saillie vers la patte d’accrochage 15.
[0039] Le boîtier comporte également entre les pattes
15 et 16 deux cloisons 21 de part et d’autre de la fente
17 prolongeant parallèlement aux faces 5 et 6 les portions
de cloison 19.
[0040] Les conduits 32 (figures 7 et 8) sont délimités
par deux surfaces concaves 47 et par la surface d’une
cloison 48 située du côté de la face 6 et présentant un
épaulement 48’. Les conduits 32 débouchent sur la face
7 par une ouverture 45 et sur la face 5 par une ouverture
43.
[0041] L’ouverture 43 présente deux bords parallèles
43’ selon la direction d’insertion du câble et un bord in-
curvé 43".
[0042] Chaque conduit 32 est fermé au niveau des fa-
ces principales par deux cloisons triangulaires 34 saillan-
tes parallèlement aux faces 5 et 6 vers l’intérieur du boî-
tier.
[0043] L’une de ces cloisons 34 est située au niveau
de la face partiellement ouverte 5 et l’autre contre la paroi
22 fermant la face 6 du bloc de jonction (figure 9) formant
localement une surépaisseur.

[0044] La cloison 34 située du coté de la face 6 se
prolonge par un coin 42 (figure 9).
[0045] Les conduits 33 présentent une section rectan-
gulaire et débouchent uniquement sur la face 7 par une
ouverture 46.
[0046] Le logement d’accueil 39 de la barrette 3 et des
lames ressorts 4 est partiellement délimité par une paire
de nervures à contour fermé 30 et une paire de nervures
à contour fermé 31 (figure 3).
[0047] La zone du logement 39 adaptée à recevoir la
barrette est partiellement délimitée par les tronçons de
nervure 30", 31"’, et le bord inférieur sur la figure 3 des
cloisons 34 tandis que chaque zone du logement 39
adaptée à recevoir une lame ressort 4 est partiellement
délimitée par les tronçons de nervure 30’, 31’, 31" (figure
4) et comprend l’espace 44 (figure 7) situé entres les
deux cloisons 34 correspondantes.
[0048] Dans chaque zone du logement d’accueil 39
adaptée à recevoir une lame ressort 4 se situe un pion
cylindrique 40 et un pion oblong 41.
[0049] A chaque extrémité, l’espace 44 situé entre
deux cloisons 34 est commun au conduit 32 correspon-
dant et au logement 39. Le logement d’accueil 39 est
ainsi, à chaque extrémité, partiellement occulté sur la
face 5 par une cloison 34.
[0050] Le moulage du boîtier est obtenu à l’aide de
trois tiroirs, un pour chaque paire de conduits 32, 33 et
un troisième pour former la fente 17.
[0051] On va maintenant décrire la barrette 3 et les
lames ressorts 4 à l’aide des figures 1 à 10.
[0052] La barrette 3 comporte une marche centrale 50
(figure 7) et, de chaque côté de la marche centrale un
marche latérale 51, chaque marche latérale étant reliée
à la marche centrale par une contremarche 52 en équerre
par rapport à la marche centrale 50 et aux marches la-
térales 51 de sorte que chaque marche 51 forme avec
sa contremarche 52 une portion en L.
[0053] Les marches latérales 51 sont situées au même
niveau l’une par rapport à l’autre de sorte que la barrette
présente un profil en podium.
[0054] La marche centrale 50 présente en son centre
un unique orifice 63 tandis que chaque marche latérale
51 est munie d’une alvéole 54 délimitée par les surfaces
d’une cage emboutie 55 saillant du côté opposé à la mar-
che centrale 50.
[0055] Les lames ressort 4 représentées en figures 1
à 10 présentent un profil en V dissymétrique, chaque
lame ressort étant formée d’une grande branche droite
58 et d’une petite branche droite 59 reliées l’une à l’autre
à une extrémité par un tronçon recourbé 60.
[0056] Chacune des branches 58 et 59 présente, à
peu près à mi-longueur, un changement de largeur, avec
leur largeur qui est plus petite entre leur extrémité libre
et la zone de changement de largeur.
[0057] On va maintenant décrire l’opération d’assem-
blage du bloc de jonction à l’aide des figures 3 à 7.
[0058] Cet assemblage consiste dans un premier
temps à disposer chaque lame ressort 4 dans le logement
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d’accueil 39. Le tronçon recourbé 60 de chaque lame
ressort 4 est disposé autour du pion 40 dans l’espace
situé au voisinage de ce pion du côté opposé au pion 41
(figure 3). Pour chaque lame ressort, la grande branche
58 prend alors place entre les pions 40, 41 correspon-
dants et les cloisons 34 correspondantes tandis que la
petite branche 59 prend place entre les pions 40, 41 cor-
respondants et la nervure 30’ correspondante (figure 3).
[0059] L’étape suivante consiste à faire pivoter chaque
lame ressort 4 autour du pion 40 correspondant, paral-
lèlement aux faces 5 et 6, de sorte que la portion d’ex-
trémité du tronçon de grande longueur 58 de la lame
ressort se place dans l’espace 44 entre les cloisons 34
(figure 4), ce tronçon étant guidé vers cet espace par la
rampe formée par l’une des surfaces du coin 42 (figure
9), jusqu’à venir en butée contre le boîtier (figure 4).
[0060] La portion d’extrémité de la branche 58 est ainsi
logée dans le conduit d’introduction 32 correspondant.
[0061] La lame ainsi disposée libère alors la zone du
logement 39 adaptée à accueillir la barrette 3 de sorte
qu’il est désormais possible d’introduire cette barrette
dans le boîtier.
[0062] Au cours de cette introduction, la marche cen-
trale 50 est disposée entre les tronçons de nervures
30" et 31’" du boîtier isolant tandis que les portions d’ex-
trémité des marches latérales 51 se logent sous les cloi-
sons 34 (figure 5).
[0063] Pour chaque cage 55, le conduit 32 débouche
ainsi dans l’alvéole 54. Une paroi 56 de la cage 55 est
alors disposée sous l’arête d’extrémité 61 de la branche
58 de la lame ressort correspondante tandis que la por-
tion d’extrémité de la branche 59 regarde, du côté opposé
à la branche 58, la contremarche 52 (figures 5 et 6).
[0064] La dernière opération consiste, à l’aide d’un
outil ou d’un câble à âme rigide au travers du conduit 32
ou 33, à venir exercer une pression contre la branche 58
pour faire venir en butée la branche 59 contre la contre-
marche 52 et ainsi faire fléchir la branche 58 afin de fran-
chir un point dur par rapport à la barrette 3 de façon à
disposer l’arête d’extrémité 61 de cette branche dans
l’alvéole 54, contre la surface 57 de la paroi 56 de la cage
55 (figure 7).
[0065] Dans cette position, la barrette est retenue en
direction de la face 5 par la portion d’extrémité de la bran-
che 58 de lame ressort engagée dans la cage 55, cette
même branche étant retenue par la cloison 34 située au
niveau de cette face 5, la lame ressort 4 étant maintenue
en position grâce à la contremarche 52 contre laquelle
vient en butée la portion d’extrémité de la branche 59.
[0066] On va maintenant décrire l’opération d’introduc-
tion d’un embout de câblage dans le bloc de jonction 1
à l’aide de la figure 1.
[0067] De tels embouts sont par exemple utilisés en
conjonction avec des câbles dont l’âme conductrice est
formée de brins souples pour faciliter l’introduction des
conducteurs dans le bloc de jonction sans risque de faire
plier les brins souples.
[0068] Ces embouts (70) comportent un élément cy-

lindrique creux conducteur et rigide 71 serti autour de
l’extrémité dénudée d’un conducteur (non représenté) et
une enveloppe en matière plastique isolante 72.
[0069] La première opération consiste à faire pénétrer
l’embout 70 au travers du conduit 32 dans lequel il doit
être inséré afin de contraindre la lame ressort en ap-
puyant sur la branche 58 pour écarter l’arête d’extrémité
61 (figures 6 et 7) de la surface 57 afin de laisser passer
cet élément entre cette arête 61 et la paroi 56.
[0070] Aucun mouvement de rotation de la lame res-
sort 4 n’est possible puisque la branche 59 de cette lame
est maintenue au cours de cet effort en butée contre la
contremarche 52.
[0071] L’embout de câblage 70 est ainsi introduit dans
le conduit 32, le mouvement d’enfoncement du câble se
poursuivant par exemple jusqu’à ce que le bout de l’élé-
ment 71 vienne en butée contre le tronçon de nervure
31’ ou jusqu’à ce que l’enveloppe 72 vienne en butée au
niveau de la face 5 contre le bord incurvé 43’ de la cloison
34 ou, au niveau de la face 6, contre l’épaulement 48’ de
la cloison 48.
[0072] La surface interne 57 de cette paroi forme pour
l’élément 71 un siège contre lequel il est maintenu par la
lame ressort 4 qui le plaque contre cette surface. Si cet
élément une fois installé dans le bloc de jonction 1 tend
à être retiré du bloc, c’est-à-dire s’il est soumis à un effort
dirigé dans un sens contraire au sens d’insertion, cet
élément aura tendance à entraîner avec lui la branche
58, qui va s’arc-bouter et donc le coincer contre la paroi
56, ce qui interdira le retrait de cet élément.
[0073] Pour le retrait de l’embout 70, l’opérateur fait
pénétrer au travers du conduit 33 correspondant au con-
duit 32 dans lequel est inséré l’embout 70, un outil (par
exemple l’extrémité plate 73 du tournevis représenté en
figure 8) afin de contraindre la lame ressort, jusqu’à ce
que la branche 58 vienne éventuellement en butée contre
le pion oblong 41, pour libérer l’élément 71 et permettre
d’extraire l’embout 70.
[0074] On va maintenant décrire à l’aide des figures
10 à 14 le pied de contact 80 à assembler au bloc de
jonction 1 si l’on souhaite former un bloc de jonction re-
liant électriquement un ou deux câbles pas uniquement
entre eux mais également au rail conducteur en Ω (bloc
pour conducteurs de protection).
[0075] De tels blocs de jonction sont en général iden-
tifiés par leur couleur, le boîtier isolant de ces blocs étant
teinté en deux couleurs l’une jaune et l’autre verte (bloc
vert/jaune).
[0076] Le pied de contact 80 illustré en figures 13 et
14 est en métal conducteur et est formé d’une seule piè-
ce. Il comporte un corps central 81, une patte d’accro-
chage 82, et une patte d’enclenchement 83.
[0077] Le corps central 81 comporte deux portions glo-
balement rectangulaires 84 et 85, la portion 84 étant plus
large que la portion 85. La portion 84 rattache les pattes
82 et 83 à la portion rectangulaire 85.
[0078] Cette portion 85 présente à son sommet deux
dents saillantes 86 du côté opposé à la portion 84 tandis
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que dans la portion 84 est ménagée une fenêtre rectan-
gulaire 87.
[0079] La patte d’enclenchement 83 comporte à son
extrémité distale un cran rigide 88 et un bras étroit allongé
et flexible 91 rattachant le cran 88 au corps 81.
[0080] Ce cran 88 présente une dent 90 et un doigt 77
présentant une surface en rampe 89 et un bossage 78.
[0081] Le bras 91 est de largeur constante si ce n’est
à ses portions d’extrémité qui sont légèrement incurvées,
chacune rejoignant respectivement, en s’évasant, le cran
88 et le corps 81.
[0082] La patte d’accrochage 82 comporte un crochet
92 adapté à recevoir comme on le verra ci-après une des
ailes d’un rail en Ω et un bras étroit allongé et flexible 76
joignant le crochet 92 au corps 81 en se rattachant au
crochet 92 du côté du crochet opposé au corps 81 par
rapport à l’encoche 93.
[0083] Le bras 76 comporte un tronçon en C 94, ici
plus précisément en demi cercle, dans le creux duquel
est logé le crochet 92 et un tronçon droit incliné 95.
[0084] Le tronçon en C 94 est relié à une extrémité au
crochet 92 et à l’autre extrémité au tronçon droit incliné
95 lui-même relié par son extrémité opposée au corps
81 de sorte que le bras 76 présente un profil en J.
[0085] Le crochet 92 comporte un pavé rigide 79 dans
lequel est ménagée une encoche en V 93. La branche
du pavé 79 délimitant l’encoche en V située du côté du
crochet opposé au corps 81 par rapport à l’encoche 93
se rattache au bras 94 de la patte 82.
[0086] On va maintenant décrire l’opération d’assem-
blage de ce pied de contact au bloc de jonction à l’aide
des figures 10 à 12.
[0087] Le pied de contact est introduit au sein du bloc
de jonction du côté de la face 8 par la fente 17 s’étendant
de la patte d’accrochage 15 à la patte d’enclenchement
16 du boîtier isolant 2.
[0088] Au cours de cette introduction, le corps 81 pé-
nètre dans le boîtier isolant entre les tronçons de nervure
31 "", la portion 85 en premier jusqu’à ce qu’une dent 35
(figure 11) du boîtier isolant, faisant saillie de la cloison
21 située du côté de la face 5 vers l’intérieur du boîtier,
se loge par encliquetage dans l’orifice à contour carré 87
du corps 81, les fentes 23 ménagées dans cette cloison
21 assurant une déformation élastique de la dent 35.
[0089] Dans la position encliquetée, le crochet 92 de
la patte d’accrochage 82 du pied de contact est logé entre
les deux portions de cloison 19 de la patte 15, de sorte
que l’encoche 93 se situe entre les deux renfoncements
20 tandis que le cran 88 de la patte d’enclenchement 83
est logé entre les deux portions de cloison 18, entre les
dents 24 (figure 11).
[0090] Dans cette position encliquetée, les dents 86
du pied 80 sont disposées dans l’ouverture 63 de la mar-
che 50 et font saillie par rapport à la barrette en direction
de la face 7 (figure 11).
[0091] Pour terminer cette opération d’assemblage
une opération de sertissage est réalisée à l’aide d’un outil
(non représenté) adapté à s’introduire dans le boîtier du

côté de la face 7 par deux cheminées 37 (figure 10) mé-
nagées dans le boîtier isolant de chaque côté d’un muret
central 38 et débouchant sur la face 7 pour exercer une
pression contre les surfaces 96 des dents 86 afin de les
écarter l’une de l’autre comme illustré en figure 10.
[0092] Ce sertissage permet de garantir le maintien
mécanique permanent du pied de contact 80 avec la bar-
rette 3 et améliore, en augmentant la pression de serrage
avec cette barrette, la qualité du contact électrique entre
ce pied et cette barrette.
[0093] On va maintenant décrire l’opération d’enclen-
chement d’un bloc de jonction 1 à un rail conducteur en
Ω à l’aide des figures 15 à 18.
[0094] L’enclenchement du bloc de jonction est ici dé-
crit dans le cas où celui-ci présente un pied de contact.
Les caractéristiques d’enclenchement relatives au boî-
tier isolant seul restent les mêmes lorsque le bloc de
jonction est dépourvu d’un tel pied de contact (pas de
liaison électrique au rail).
[0095] Le rail support conducteur 65 représenté sur
les figures 15 à 18 est un rail profilé utilisé couramment
pour y installer des blocs de jonction. Il présente un tron-
çon central 66 et deux branches 67 pliées à angle droit,
les extrémités des branches 67 étant repliées à angle
droit vers l’extérieur pour former deux ailes latérales 68,
la section du rail profilé présentant ainsi une forme en Ω
(renversé sur les figures).
[0096] Ce rail peut être fixé (par exemple en vissant le
tronçon 66) aux montants d’une armoire électrique ou
contre un support mural, le tronçon central 66 et les ailes
68 étant alors dans un plan vertical (tourné de 90° par
rapport aux figures 17 et 18).
[0097] Dans un premier temps, l’opération d’enclen-
chement consiste à accrocher le bloc de jonction contre
l’une des ailes 68 du rail en Ω comme illustré en figure
15 en introduisant cette aile dans l’encoche 93 de la patte
d’accrochage 82 du pied de contact (représenté sans le
boîtier isolant en figure 17 pour la clarté de l’exposé) ainsi
que dans le renfoncement 20 de la patte d’accrochage
15 du boîtier isolant (figure 15).
[0098] L’étape suivante consiste à enclencher simul-
tanément la patte d’enclenchement 83 (figure 18) du pied
de contact et la patte d’enclenchement 16 (figure 16) du
boîtier isolant sur l’autre aile 68 du rail en Ω. Pour cela,
l’opérateur appuie sur le bloc de jonction contre la face
7 en direction du rail en Ω et de préférence, pour profiter
de l’effet de levier, du côté le plus éloigné de la patte 15.
[0099] Cette action entraine une déformation du bras
82 jusqu’à ce que la patte d’enclenchement 83 prenne
appui par la rampe 89 du doigt 77 contre l’arête supé-
rieure de l’aile 68 correspondante.
[0100] La rampe 89 guide ainsi le pied 80 qui se dé-
forme jusqu’à ce que cette rampe passe sous l’aile 68,
La dent 90 venant en butée contre cette aile (figure 18).
[0101] Le bossage 78 situé au bout de la rampe 89,
sous la dent 90 assure le maintien stable du pied de
contact au rail, empêchant tout risque de désenclenche-
ment intempestif.
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[0102] La grande longueur des tronçons 94 et 95 as-
sure une flexibilité optimale pour le bras 76 qui se défor-
me tout au long de cette opération.
[0103] Simultanément à l’enclenchement du pied de
contact 80 sur le rail 65, la patte d’enclenchement 16 du
boîtier isolant s’enclenche de façon similaire sur cette
même aile, chaque dent 24 venant prendre appui par sa
surface incurvée 28 (figure 15) contre l’arête supérieure
de l’aile 68 correspondante pour guider la patte 16. En
réponse à cet effort, les cloisons 25 à 27 de cette patte
se déforment légèrement transversalement au rail pour
que chaque dent 24 s’engage et se referme sous cette
aile par rappel élastique (figure 16).
[0104] Une fois ce bloc de jonction enclenché au rail,
les opérations de connexion des câbles peuvent être réa-
lisées en toute sécurité comme exposé ci-dessus.
[0105] Pour un bloc de jonction qui ne présente pas
un tel pied de contact, une connexion au rail en Ω est
réalisée de la même façon si ce n’est qu’un tel bloc de
jonction n’est engagé au rail que par les pattes d’accro-
chage et d’enclenchement du boîtier isolant. Une telle
opération permettant alors dans ce cas non pas d’assurer
une liaison électrique mais uniquement de garantir un
support mécanique du bloc de jonction au rail.
[0106] D’autres types de rail existent tels que ceux re-
présentés en figures 19 et 20.
[0107] D’une manière générale, on a employé pour les
éléments similaires les mêmes références, mais addi-
tionnées pour chaque mode de réalisation du nombre
100.
[0108] Le rail 165 représenté en figure 19 et le rail 265
représenté en figure 20 diffèrent du rail 65 représenté en
figure 17 notamment par la hauteur et l’épaisseur de leurs
branches et de leurs ailes.
[0109] Restent constantes en raison des normes en
vigueur, quelque soit le type de rail, la distance séparant
les extrémités des deux ailes et l’épaisseur de chaque
aile à son extrémité (1 mm).
[0110] La forme en V de l’encoche 93 et en particulier
la distance au fond de l’encoche séparant les deux bran-
ches du V est adaptée à coopérer avec les trois types
de rail illustrés, que les ailes de ces rails soit d’épaisseur
constante (rail 65) ou que cette épaisseur décroisse en
direction du bord des ailes (rails 165 et 265).
[0111] On va maintenant décrire une cloison d’exten-
sion amovible à emboîter si besoin au bloc de jonction
pour y loger comme on le verra ci-après des embouts de
câblage pouvant faire saillie du bloc de jonction.
[0112] Cette cloison 97 (figures 21 à 23) présente deux
encoches 99, deux tenons 98 et deux nervures 96 en
saillie d’un même côté de la cloison 97.
[0113] Chaque encoche 99 présente un contour sem-
blable à celui de l’ouverture 43 du conduit 32 correspon-
dant. Chaque encoche est ainsi délimitée par deux bords
droits 99’ parallèles à la direction d’insertion du câble et
un bord 99" transversal à cette direction joignant les
bords droits 99’.
[0114] Cette cloison est emboîtée au bloc de jonction

1 en disposant la cloison 97 en regard de la face 5 du
bloc de jonction 1 pour que les tenons 98 de cette cloison
viennent s’engager dans des mortaises 29 que présente
le boîtier isolant 1 du bloc de jonction (figure 22), la ner-
vure 96 venant alors se loger au sein de la nervure 31
afin d’augmenter la longueur des lignes de fuite du bloc
de jonction.
[0115] Comme exposé ci-dessus, chaque conduit 32
du bloc de jonction présente une ouverture 43 par laquel-
le un embout de câblage peut faire saillie latéralement
en particulier si le plus grand diamètre de cet embout est
supérieur à la distance séparant les faces principales 5
et 6 (également appelée pas du bloc de jonction), en
négligeant l’épaisseur de la cloison 48 fermant le conduit
32 au niveau de la face 6.
[0116] En effet l’épaisseur de la cloison 48 est relati-
vement faible si bien que l’on considère qu’elle est une
grandeur négligeable devant le pas du bloc de jonction.
[0117] On entend ici par « plus grand diamètre » celui
des diamètres de l’élément de l’embout qui présente la
plus grande dimension, par exemple dans le cas de l’em-
bout 70, le diamètre de l’enveloppe 72.
[0118] Il est ainsi intéressant d’emboîter une cloison
97 au bloc de jonction 1 pour que la partie de l’embout
faisant saillie du bloc par l’ouverture 43 se loge dans
l’ouverture 99 de cette cloison, en particulier afin de pou-
voir disposer côte à côte, les uns contres les autres plu-
sieurs ensembles ainsi formés (figure 23) sans que ces
ensembles ne soient mutuellement gênés par les em-
bouts de câblage voisins, chaque bloc de jonction venant
alors prendre appui, par sa face 6 non pas contre la partie
saillante de l’embout de câblage accueilli dans le bloc de
jonction voisin mais contre la cloison 97 de ce bloc voisin.
[0119] De plus les faces convexes 47, la cloison 48 et
l’épaulement 48’ ainsi que les bords 43’ et 43" sont di-
mensionnés conjointement avec la cloison 97 pour ga-
rantir que, même pour un embout de câblage présentant
un plus grand diamètre égal au diamètre maximal pou-
vant être reçu dans le conduit, la partie de cet embout
faisant saillie du bloc par l’ouverture 43 du conduit puisse
être entièrement logé dans l’ouverture 99 de la cloison
97 sans faire saillie de cette cloison.
[0120] Ainsi, dans l’exemple illustré le bloc de jonction
présente un pas de 5 mm et les conduits 32 sont adaptés
à recevoir des embouts de câblage de plus grand dia-
mètre maximal égal à 6 mm, tandis que la cloison 97
présente une épaisseur de 1 mm de façon à pouvoir loger
dans chaque ouverture 99 les portions des embouts fai-
sant saillie du bloc et ce jusqu’au diamètre maximal de
6 mm (soit une saillie latérale maximale d’environ 1 mm
par rapport au bloc de jonction).
[0121] Un embout de plus grand diamètre supérieur à
6 mm ne peut être introduit à l’intérieur des conduits 32,
ces conduits étant conformés pour qu’un tel embout vien-
ne en butée contre les bords de l’ouverture 45 et empê-
chent ainsi son insertion.
[0122] Il a été décrit ci-dessus des embouts de câblage
prévus pour former une portion d’extrémité d’un câble.
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Bien entendu, une telle portion d’extrémité peut être par-
faitement constituée du câble lui-même présentant une
âme conductrice rigide ou souple correspondant à l’élé-
ment 71 de l’embout 70 et une gaine isolante correspon-
dant à l’enveloppe 72 de cet embout.
[0123] Lorsque le câble est souple et dépourvu d’em-
bout, il est nécessaire, avant de l’introduire dans le bloc
de jonction, d’utiliser un outil tel que celui illustré en figure
8 afin d’appuyer sur la branche 58 pour écarter l’arête
61 de la paroi 56 et permettre au câble de pénétrer dans
l’alvéole 54.
[0124] Un autre mode de réalisation du bloc de jonction
est représenté en figures 24 à 28.
[0125] D’une manière générale, on a employé pour les
éléments similaires les mêmes références, mais addi-
tionnées pour chaque mode de réalisation du nombre
100.
[0126] Dans ce mode de réalisation les pions 140 et
141 sont réunis, l’extrémité du pion 140 formant un doigt
plus fin que le pion 40 pour réduire l’effort de flexion et
assurer un meilleur ajustement du tronçon incurvé 160
au sein du boîtier 102.
[0127] Le tronçon de nervure 131"’ présente un ren-
foncement 136 en regard du tronçon de nervure 130"
correspondant et est ainsi adapté à coopérer à enclique-
tage comme on le verra ci-après avec la barrette 103.
[0128] La cloison 122 n’est pas située ici au niveau de
la face 106 mais à mi-chemin entre les faces 105 et 106
(si ce n’est sous le tronçon de nervure 131"’) afin d’al-
longer au maximum les lignes de fuite entre éléments
conducteurs.
[0129] La barrette 103 présente deux bossages 149.
[0130] L’assemblage des lames ressort et de la bar-
rette est réalisé de façon similaire à celle décrite pour le
bloc de jonction 1. Chaque lame ressort est disposée
dans le boîtier (figure 24) puis tournée (figure 25) pour
laisser la place à la barrette 103 (figure 26).
[0131] Dans ce mode de réalisation, lors de l’assem-
blage de la barrette, Les bossages 149 de cette barrette
(figure 27) coopèrent à encliquetage avec les renfonce-
ments 136 pour renforcer le maintien mécanique de la
barrette 103 au boîtier 102 (figure 26).
[0132] Lors de l’encliquetage, le déport localisé sous
le tronçon de nervure 131 "’ de la paroi 122 au niveau
de la face 106 permet à ce tronçon d’être suffisamment
déformable et élastique pour assurer l’encliquetage de
la barrette.
[0133] La branche 158 est ensuite fléchie pour passer
un point dur par rapport à la barrette afin qu’elle vienne
en regard de la paroi 156 de la cage 155 (figure 27).
[0134] Comme pour le bloc de jonction 1, la barrette
103 du bloc 101 présente une fenêtre 163 pour que ce
bloc puisse recevoir le pied de contact 80 (figure 28).
[0135] Un autre mode de réalisation du bloc de jonction
est représenté en figures 29 à 35. Dans ce mode de
réalisation, la barrette 203 est rectiligne et présente un
tronçon central 250 dont chaque extrémité est reliée à
l’extrémité d’un tronçon 252 muni d’une oreille 253 dont

une face forme, comme on le verra ci-après, une butée
pour une lame ressort 204 correspondante. L’extrémité
de chaque tronçon 252 opposée à celle reliée au tronçon
250 est reliée à une extrémité d’un tronçon 251 muni
d’une alvéole 254.
[0136] Contrairement aux contremarches 52 reliées
transversalement aux tronçons 50 et 51, les tronçons
252 sont reliés dans le prolongement du tronçon 251
voisin et du tronçon central 250.
[0137] Chaque oreille 253 est inclinée en direction de
l’alvéole 254 correspondante, de sorte que l’oreille forme
avec le reste du tronçon 252 le plus proche de l’alvéole
254 un angle aigu.
[0138] Le boîtier isolant 202 présente sous la nervure
230 un doigt 264 adapté à coopérer avec le tronçon 250
et le tronçon 252 correspondant.
[0139] Pour chaque lame ressort 204, la branche 259
comporte un tronçon droit 269 et un tronçon droit 262
reliés l’un à l’autre de façon à ce que la branche 259
présente une forme coudée, avec le tronçon 262 qui est
tourné du côté opposé à la branche 258 et qui regarde
la face de l’oreille 253 la plus proche de l’alvéole.
[0140] Les différentes étapes d’assemblage illustrées
en figures 30 à 33 sont semblables à celles décrites dans
les modes de réalisation précédents si ce n’est que dans
ce cas, la barrette 203 est introduite entre les doigts 264
et les nervures 231 "’ (l’oreille 253 longeant ce doigt en
venant se placer à côté de lui) et que c’est le tronçon 262
qui vient en butée contre l’oreille 253 (figure 33).
[0141] La branche 259 est ici coudée de façon à coo-
pérer efficacement avec l’oreille inclinée 253 correspon-
dante, le tronçon 262 étant disposé en regard de celle-ci.
[0142] L’inclinaison de chaque oreille 253 en direction
de l’alvéole 254 correspondante permet de reprendre
une partie des efforts qui s’exercent sur le boîtier trans-
versalement à la barrette par l’intermédiaire de la lame
ressort 204 lorsqu’un conducteur est inséré dans l’alvéo-
le.
[0143] En effet dans ce cas, le tronçon 262 de la lame
ressort est plaqué contre l’oreille correspondante qui re-
prend ainsi une partie des efforts de sorte que le tronçon
incurvé 260 de cette lame est moins sollicité à déplace-
ment en direction de la face 207 et ne vient donc pas
exercer une pression excessive contre le boîtier isolant
au niveau de la paroi de ce boîtier située à l’opposé du
pion 240 par rapport à ce tronçon 260.
[0144] Les principaux efforts mécaniques transver-
saux à la barrette s’exercent ainsi au niveau de l’oreille
métallique 253 plutôt qu’au niveau du boîtier isolant.
[0145] De plus, la structure non plus en podium mais
droite de la barrette simplifie grandement sa fabrication
et réduit ainsi significativement son prix de revient.
[0146] Dans une variante non représentée, chaque
oreille 253 est reliée au reste du tronçon 252 en formant
un angle droit et/ou la force à exercer pour franchir le
point dur pour chaque lame ressort afin d’être disposée
en regard du siège de l’alvéole correspondante est très
faible voire inexistante en fonction du jeu d’assemblage
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non reproductible des différents éléments entre eux (boî-
tier, lames, barrette).
[0147] Dans d’autres variantes non représentées, le
bloc de jonction est conçu pour recevoir non pas deux
mais au moins trois conducteurs disposés sur un ou plu-
sieurs étages du bloc de jonction.
[0148] De nombreuses autres variantes sont possibles
en fonction des circonstances, et l’on rappelle à cet égard
que l’invention ne se limite pas aux exemples décrits et
représentés.

Revendications

1. Bloc de jonction comportant :

- une barrette conductrice (3 ; 103 ; 203) pré-
sentant un tronçon (51 ; 151 ; 251) muni d’une
alvéole (54 ; 154 ; 254) pour recevoir une portion
d’extrémité (70) d’un câble électrique, ladite al-
véole (54 ; 154 ; 254) étant délimitée partielle-
ment par un siège (56 ; 156 ; 256) ;
- une lame ressort (4 ; 104 ; 204) présentant une
première (58 ; 158 ; 258) et une seconde (59 ;
159 ; 259) branche et un tronçon incurvé (60 ;
160; 260) reliant l’une à l’autre lesdites première
et seconde branches, ladite lame ressort (4 ;
104 ; 204) étant adaptée à se déformer pour lais-
ser ladite portion d’extrémité (70) du câble, lors-
qu’il est engagé dans ladite alvéole (54 ; 154 ;
254), s’insérer entre ledit siège (56 ; 156 ; 256)
et l’arête d’extrémité (61 ; 161 ; 261) de ladite
première branche (58 ; 158 ; 258) et, si ledit câ-
ble est ensuite sollicité à être retiré dudit bloc, à
coincer ladite portion d’extrémité (70) du câble
entre ledit siège (56 ; 156 ; 256) et ladite arête
d’extrémité (61 ; 161 ; 261) ; et
- un boîtier isolant (2 ; 102; 202) présentant un
logement d’accueil (39 ; 139 ; 239) de ladite bar-
rette (3 ; 103 ; 203) et de ladite lame ressort (4 ;
104 ; 204) et un conduit d’introduction (32 ; 132 ;
232) de ladite portion d’extrémité (70) du câble,
ledit conduit d’introduction (32 ; 132 ; 232) dé-
bouchant dans ladite l’alvéole (54 ; 154 ; 254) ;

caractérisé en ce que ledit tronçon (51 ; 151 ; 251)
muni d’une alvéole (54 ; 154 ; 254) appartient à une
portion de ladite barrette (3 ; 103 ; 203), ladite portion
présentant également un tronçon (52 ; 152 ; 252)
muni d’une butée dont une extrémité se raccorde à
une extrémité dudit tronçon (51 ; 151 ; 251) muni
d’une alvéole et en ce que la portion d’extrémité de
ladite seconde branche (59 ; 159 ; 259) regarde, du
côté opposé à ladite première branche (58 ; 158 ;
258), ladite butée de ladite barrette (3 ; 103 ; 203).

2. Bloc selon la revendication 1, caractérisé en ce que
ledit tronçon (51 ; 151) muni d’une alvéole (54 ; 154)

et ledit tronçon (52 ; 152) muni d’une butée sont rac-
cordés transversalement, ladite portion à laquelle
appartiennent ledit tronçon (51 ; 151) muni d’une al-
véole (54 ; 154) et ledit tronçon (52 ; 152) muni d’une
butée étant une portion en L.

3. Bloc selon la revendication 1, caractérisé en ce que
ledit tronçon (251) muni d’une alvéole et ledit tronçon
(252) muni d’une butée sont dans le prolongement
l’un de l’autre.

4. Bloc selon l’une quelconque des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que ledit tronçon (252) muni
d’une butée comporte, du côté opposé à ladite al-
véole (254), une oreille (253) dont la face la plus
proche de ladite alvéole (254) forme ladite butée.

5. Bloc selon la revendication 4, caractérisé en ce que
ladite oreille (253) est inclinée en direction de ladite
alvéole (254).

6. Bloc selon la revendication 5, caractérisé en ce que
ladite seconde branche (259) de ladite lame ressort
(204) présente une forme en coude adaptée à coo-
pérer avec ladite oreille (253).

7. Bloc selon l’une quelconque des revendications 1 à
6, caractérisé en ce que ladite lame ressort (4 ;
104 ; 204) est adaptée à se déformer pour franchir
un point dur par rapport à ladite barrette (3 ; 103 ;
203) afin de disposer ladite arête d’extrémité (61 ;
161 ; 261) de la première branche (58 ; 158 : 258)
de ladite lame (4 ; 104 ; 204) en regard dudit siège
(56 ; 156 ; 256) dans ladite alvéole (54 ; 154 ; 254).

8. Bloc selon l’une quelconque des revendications 1 à
7, caractérisé en ce que ledit boîtier (2 ; 102 ; 202)
comporte deux faces principales (5, 6 ; 105, 106 ;
205, 206) reliées par des faces latérales (7, 8, 9, 10 ;
107, 108, 109, 110 ; 207, 208, 209, 210), ledit conduit
d’introduction (32 ; 132 ; 232) présentant avec ledit
logement d’accueil (39 ; 139 ; 239) une zone com-
mune (44 ; 144 ; 244) au moins partiellement fermée
au niveau des deux faces principales (5, 6 ; 105,
106 ; 205, 206), la portion du logement d’accueil (39 ;
139 ; 239) distincte de ladite zone commune (44 ;
144 ; 244) étant au moins partiellement ouverte au
niveau d’une desdites faces principales (5, 6 ; 105,
106 ; 205, 206) pour accueillir ladite barrette (3 ;
103 ; 203) et ladite lame ressort (4 ; 104 ; 204).

9. Bloc selon la revendication 8, caractérisé en ce que
ladite zone commune (44 ; 144 ; 244) débouche
dans ladite alvéole (54 ; 154 ; 254) et en ce que la
portion d’extrémité de ladite première branche (58 ;
158 ; 258) de la lame ressort est disposée dans ladite
zone commune (44 ; 144 ; 244).
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10. Bloc selon la revendication 9, caractérisé en ce que
ledit boîtier (2 ; 102 ; 202) comporte un rampe de
guidage de ladite portion d’extrémité de ladite pre-
mière branche (58 ; 158 ; 258) de la lame ressort (4 ;
104 ; 204) vers ladite zone commune (44 ; 144 ;
244).

11. Bloc selon la revendication 10, caractérisé en ce
que ladite rampe appartient à un coin (42 ; 142 ;
242).

12. Bloc selon l’une quelconque des revendications 1 à
11, caractérisé en ce que ledit boîtier (2 ; 102 ; 202)
comporte dans ledit logement d’accueil (39 ; 139 ;
239) un pion (40 ; 140 ; 240), autour duquel est dis-
posée ladite lame ressort (4 ; 104 ; 204).

13. Bloc selon la revendication 12, caractérisé en ce
que ledit pion (40 ; 140 ; 240) se situe entre lesdites
première et seconde branches (58, 59 ; 158, 159 ;
258, 259) de ladite lame ressort (4 ; 104 ; 204), au
voisinage dudit tronçon incurvé (60 ; 160 ; 260).

14. Bloc selon la revendication 13, caractérisé en ce
que ledit boîtier (2 ; 102 ; 202) comporte dans ledit
logement d’accueil (39 ; 139 ; 239) un autre pion
(41 ; 141 ; 241) situé entre lesdites première et se-
conde branches (58, 59 ; 158, 159 ; 258, 259) de
ladite lame ressort (4 ; 104 ; 204) et à l’opposé dudit
tronçon incurvé (60 ; 160 ; 260) par rapport audit
pion (40 ; 140 ; 240).

15. Bloc selon l’une quelconque des revendications 1 à
14, caractérisé en ce que ladite barrette (103 ; 203)
présente des moyens d’encliquetage (149 ; 249)
adaptés à coopérer avec des moyens d’encliqueta-
ge complémentaires (136, 131"’ ; 236, 231 "’) que
comporte ledit boîtier (102; 202).

16. Bloc selon la revendication 15, caractérisé en ce
que lesdits moyens d’encliquetage de ladite barrette
(103 ; 203) comportent au moins un bossage (149 ;
249) et lesdits moyens d’encliquetage complémen-
taires dudit boîtier (102 ; 202) comportent une paroi
(131"’ ; 231"’) présentant un renfoncement (136 ;
236) adapté à recevoir ledit bossage (149 ; 249).

17. Bloc selon la revendication 16, caractérisé en ce
que ladite paroi (131"’ ; 231 "’) est flexible.

18. Bloc selon la revendication 1, caractérisé en ce que
ledit bloc comporte deux dites lames ressort (4 ;
104 ; 204) et en ce que ladite barrette (3 ; 103 ; 203)
comporte deux dites portions présentant chacune
un tronçon (52 ; 152 ; 252) muni d’une butée et un
tronçon (51 ; 151 ; 251) muni d’une alvéole (54 ;
154 ; 254), ladite barrette comportant également un
tronçon central (50 ; 150 ; 250) dont chaque extré-

mité se raccorde à une respective desdites portions
par l’extrémité du tronçon (52 ; 152 ; 252) muni d’une
butée correspondant opposée à celle raccordée au
tronçon (51 ; 151 ; 251) muni d’une alvéole.

19. Bloc selon la revendication 18, caractérisé en ce
que chaque dit tronçon (52 ; 152) muni d’une butée
se raccorde transversalement audit tronçon central
(50 ; 150) et audit tronçon (51 ; 151) muni d’une al-
véole (54 ; 154) correspondant.

20. Bloc selon la revendication 18, caractérisé ce que
lesdits tronçons (252) munis d’une butée, lesdits
tronçons (251) munis d’une alvéole (254) et ledit
tronçon central (250) sont dans le prolongement les
uns des autres, ladite barrette (203) étant rectiligne.
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